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REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION SUR LA ROUTE INTERANERICAINE 

Note du Secretaire Executif 

Dans le document E/CN.12/237, le Secretaire executif a 

appele l'attention des Membres de la Commission dconomique pour 

l'Amerique latine sur une note qui lui a ete adressee par 

l'Ambassadeur des Etats Unis d'Amerique aupris du Gouvernement 

du Chili et qui contient une proposition du Gouvernement des 

Etats Unis tendant a inscrire a l'ordre du jour de la quatrieme 
session de la Commission economique pour l'Amerique latine la 

question suivante: Reglementation de la circulation sur la 

Route interamericaine, ainsi qu'un projet de resolution propose 

par le Gouvernement des Etats Unis d'Amerique. Par le present 

document)  le Secretaire executif communique aux membres de la 

Commission economique pour l'Amerique latine certains renseignements 

supplementaires relatifs a cette question. 

/CONVENTION SUR LA 
E/CN.12/238 
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CONVENTION SUR LA CIROULAllOil'Ii:01EIERE, GENEVE'194, 

La Convention sur la circulation routiere, conclue a Geneve en 

1949, est le plus'moderne et le plus complet due eerie dtare"srds 

internationaux reglementant la circulation routiere internationale. 

Le premier de ces accords est la Convention pour la circulation des 

automobiles signee a Paris en 1909 et ratifiee par seize gouvernements 

europeens. Elle a 6te remplacee en 1926 par la Convention 

internationale relative a la circulation automobile qui a fte 

egalement conclue a Faris, en memo temps que la Convention 

internationale relative a la circulation routiere, laquelle 

contenait des regles de circulation 1-,RAlti6re applfcables aux 

vehicules automobiles et aux autres uaagers de la route. Alors que 

la Convention de 1909 &Gait uniquement europeenne, les Conventions 

de 1926 ont un caractere 	 elles ont ete ratifiees par la 

plupart des gouvernements euro!p6ens, et 	par un certain nombre 

dtEtats des autres parties duj,monde, dont Dlus-ieiirs Etats de ltAmerique. 

C'est ainsi que l'Argentine, le' Dr4siI, is 	Cuba, le Mexique, le 

Perou et 1'Uruguay sont parties a la. ConveritiOn de 1926 relative a la 

circulation aut000bile, et que trbis pays '10 Chili: Cuba et ltUruguay 

sont parties a la Convention de 1926 relative a la circulation routiere. 

Outre ces premiers accords 'conclus sur le plan mondial,  

deux conventions ont' et4 conclUe's. eJlitre le5-Ptqs 	fls 

premiere, la 	 e= -=suer  

de la circulation automobile, ic17-7  adopt 	1930';'.elle se 

rattache a la Convention de 1926 

/relative a is 
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relative a la circulation automobile du fait qu'elle exige l'obtention 

du certificat d'immatrl_culation at du permis de conduire internationaux 

prevus par cette convention, rola 	d'applicaJ- ion est a peu pres 

le meme que celui de la Convention de 1926, mais elle contient quelques 

dispositions complementaires, La Convention de 1930 a 4te ratifiee par 

cinq pays americains, Elle a 4-be r4vis6e en 1943 par la Convention sur 

la reglementation de la Ci,rcultion automobile interam6ricaine,1/  Cette 

derniere est plus large et de conception plus moderne que les 

Conventions de 1926 et do 1930; eJ.le plevoit notamment les dimensions 

et poids maximums des vehicules et les conditions techniques -relatives 

a l'equipement des v6hicules; elle ccntienc des dpositios d stin6es 

a encourager la simplification de, formalites douani6res et la 

reconnaissance du carnet de passage en douane come une garantie 

douaniere'suffisante pour l' admission tomporair des venfoulese Si 

les Etats contractants ont la faculte d'exger un document international 

d'immatriculation, l'iLmatriculation nationale est consideree come 

suffisante par la Convention, Les permis do conduire nationax pour 

les pays qui en delivrent sont suffisants pour l'admission en 

circultion internationals, a ::oins qu'un Etat n'Exige en out °e un 

permis international, Sant parti. 	la Convention: l'Argentine, le 

Bresil, le Chili, le Costa Rica, la 1,,-e ublique Dominicaine, le 

17 Un exemplaire de la ronvonticu do 19',3 sur la r4gleflentation de la 
circulation automobile interaAricaine est mis a la disposition de 
chaque delegation a la quatre'lle session de la Commission Economique 
pour l'Amerique Lat_Ine. 

/Salvador, le 
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Salvador, le'GuateMala, 16 Honduras,' 	Nicara ,ua l  le Panama, 

Perou et les Etats Unis d'Amerique. 
. 	/ 

La revision des Conventions de 1926 conclues a l'echelle 

mondiale a ete commencee oar la Societe des Nations des avant la 

deuxieme guerre mondiale. Api4s la guerre, la necessite de terminer 

l'etablissement d'une reglementation moderne•uniforme pour le monde 

entier s'est fait sentir de fagon urgente. En consequence, le 

Conseil Economique et Social des Nations Unies, sur la recomrandation 

de la Commission des transports et des communications a charge le 

Secretaire General, par la resolution 147kvII) dt 28 'Abut 1948: 

"De convoquer, au plus tard en Aout 1949, une conference 

intergouvernementale a lieffet de conclure une nouvelle 

convention mondiale des transports routiers et des transports 

automobiles, les deux Conventions mindiales de=1926, 	savoir: 

a) la Convention internationale relative a la circulation 
routiere; 

b) la Convention internationale relative a la circulation 

automobile et la Convention subsequente de 1931 sur 

l'unification de la signalisation routiere, ne repondant 

plus aux exigences actuelles. Le projet de texte elabore 

par le Comite des tray sports interieurs de la Commission 

economique pour l'Europe, a la suite de l'etude entreorise 

par ce CoMit6, et Ie texte de la Convention de 1943 sur la 

reglementation de la circulation automobile interamericaine 

serviront notamment de (Iloctirronts de travail a cette 

conference". 	 A 

/La Conference 
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La. Conference des 'Nations Unies sur les transports routiers et 

les transports automobiles s'est tenue A Geneve du 23 aeUt au 19 

sentembre -1949. Tous les Etats qui faisaient rartie de l'Organ.isation 

des Nations Unies au moment de la Conference furent'invItez, ainsi 

quo Quelques Etats non membres. Les Gouvernements des Etats 

americains suivants etaient reprLentes: Bresil, Canada, Chili, 

Renublique Dominicaine, Equateur, Guatemala, Eexique, Nicaragua, 

Etats Unis d'Amerique. L'Inter-American Federation of Automobile 

Clubs avait envo74 des observateurs. 

.La Conference nrit cosine base de.discussion le pro.jet redi:;4. 

par la Commission economique pour l'Europe (ECE) ainsi que la Conventio 

de-1943 sur la reglementation de la circulation automobile 

interamericaine. Le projet de l'ECE reposait d'ailleurs en pantie 

sur.le texte do la convention interamericaine. ae 1943. A la suite 

des deliberations do la Conference la Convention sur la .circulation 

routiere fut ouverte a la signature a Geneve le 19 septembre 1949. 

L'article 30 de la Convention stipule que la Convention 

"abroge et remplace, dans les relations entre les parties 

contractantes, la Convention Internationale relative a la 

circulation automobile et la Convention internationale relative 

a la circulation routiere signees n. Paris, le 24 avril 1926, 

ainsi que la Convention sur la reglementation - de la circulation 

automobile intramericaine ouverte a la si,gnature a Washington, 

le 15 dEi,,cembre 1943." 

/Conformement a 
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Conform6ment a I'Acte Final de la Conference, le Secretaire 

General des Nations Unies a fait dtablir une traduction espagnole 

autoi,isee de la Convention et l'a jointe aux textes anglais et 

francaiS lorsqu'il en a transmis deS conies certifiees conformes 

6 tous les gouvernements invites a la Conference sur les transports 

routiers et les transports automobiles. 

Il a 4-be Publiee egalement une edition qui fait figurer cote Va cote 

' 
leS textes de la Convention dans les trois langues. Cette edition- 

1/ 

ainsi que les copies certifiees conformes du texte de la Convention, 

ont ete distribuees a tous les Gouvernements invites a la Conference 

des Nations Unies sur les transnorts routiers et les transports 

automobiles. Un exemplaire supplementaire est mis A la disposition 

de chaque delegation assistant a la quatrieme session de la CEPAL. 

Dans sa i4sblution 298 I (XI), le Conseil Economique et Social, 

a attire "L'attention des gouvernements invites a nrendre part a la 

Conference des Nations Unies sur les transports routiers et les 

transports automobiles Sur -Ilopportunite de ratifier dans un proche 

avenir la Convention sur la circulation routiPe." Cotta Convention 

a ete ratifiee jUSQU ici par trois nays, la Tchecoslovaquie, la 

France et les Etats Unis d'Amerique Elle entrera en vigueur 

lorsqu'elle aura ete ratifiee par cinq nays. 

Dispositions de la Convention: 

La Convention et ses annexes traitent, plus ou moins en dftail 

d,un'nombre'considrable de questThns qu'il' est necessaire de 

reglementer pour faciliter la circulation routiere internationale; 

1/ United Nations Publications Sales numero 1950. VI11.2 

/elle s contiennent 
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elles contiennent notamment des dispositions relatives a J' importation 

temporaire des v4hicules, 	doc=ents re uls et au:: conditions' 

technicues a romplir par.le's v4hicUles at les conducteurs en 

circulation internatienale9  des regles applicables-.a la circulation 

routiL'e ainsi cue. iUblques. dispositions gen4rales concernant la 

signalisation-routiere. 

La Convention pr6veit llimcortation temporaire des v6hicules• 

sur pr4sentation d' un titre douanier, 	e:'emple un carnet de 

passage en douane, d6livr6 par une association internationalel  ce 

qui suporino l' obligation de• d6poser a. la douane une garantie 

auelcOnclue. 

721e prvoit .iutil pourra etre brocd4 par un•accord. international 

a uric nouvelle simplification des formalit4s douanieres at des autres 

formalit6s e:d 6es a= frontieres 

ce oui concerne les docui.lents.d'immatriculation des vchicules 

la Convention stipUle ciu'un vhieule en circulation internationale 

doit etre immatricule dans un Etat partie a la: Convention et elle - 

pr.-6volt la 'reconnaissance reciproque - H-oar les .Etatsontractants, 

des documents d'immatriculationidcaivres par les autorit6s des: -  

autres 7,tat.contractants tette disposition suoorime le 

document d'immatTiculation Internationale pr6vu par la:.Conven 

de 1926 at est lus Lib6rale cue les mesures envisages par Ia. • 

Convention intram6ricaine de 1943. 

• 

	

	 'Eh ce qui concerne les automobiles en circulation internationale 

la Convention regIe les dispositifs de s4curit6 et l'4quilDe-zient 4xig4s; 

/des dispositions 
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deS dispositions oarticulierement d4taill4es,  portent sur- los freins • 

et l'4clairage. 

cc qui concerne las conducteurs d'automobiles, la Convention 

exige un age minimum de 18 ans et un aermis de conduire, delivr4 

apres quo le conducteur a fait preuve de son aptitude, oar les 

autorit4s d'un Etat partie a la Convention. Les disposition relatives 

a la question du oerLia national ou du oTermis international de 

conduire sont semblables- a•celles• de la Convention interam4riCaine 

de 1943, 

En ce qui concerne les conducteurs venant du pays,  qui ne delivrent 

oas de permis nationaux ou qui exigent, outre le permis nationall, un 

permis international, la Convention donne, aux annexes 9 et 10, des 

modeles de permis national et de permis international de conduire. 

Les reales applicabies a la circulation routiere portent • 

netaMment sur la facon dont:doivent se comporter les usagers de la 

route; le nombre de conducteurs requis •pour les v4hicules,.les 

aniMaux et les convois;-  le fait que le conducteUr doit rester 

consta=ent'maitre de son v6hicule;le croisement•et le d6passoment; 

le stationnement; les precautions a orendre ouant au :chargement . des 

v6hicules, et!Lles - feux dont les v4hicule doivent Ztre.munis, 

La Convention contient halement cuelques dispositions fres 

On4rales•relatives a is signalisation routiere. 

y a lieu enfin de souligner vue is Convention stipule 

express6ment, a Particle 59  qufelle "no doit pas.etre interor4t4e 

• corm_e autorisant le transport de personnes contre remuneration ou 

/de mar chandises 
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de marchandises autres moo les baLes‘cs personnels des occupants des 

v4hicules, 6-tont entendu 	tette matiere, ainsi quo Coutes autres 

non vises a la presente Convention, demeurent du ressort de la 

145islation nationale, sous reserve de ltapplication d'autres 

Conventions ou accords internationaux". 

AUTRI-1,-) ASPECTS 	LA riEGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ROUTIERE 
INTEaNATIONALT3 CONSIDTliES A L'ECHELLE I4ONDIALE 

Apr6s avoir achev6- is Convention sur• is circulation routiere, 

la conference des. Nations Unies sur las transports-  routiers et les 

transports automobiles, qui s'est tenue en 194-9, a reconnu qu'il restai 

quelques points sil.npleentaires deviant faire l'objet draccords 

internationaux• a l'echelle mondiale. Dans son Acte final., la 

Conference- a indique certains points particuliers au sujet.de8quels 

it y aurait lieu de prendre des mesures compl4mentaires; elle a 

recommand4 halement au Conseil Economique et Social que la Commission 

des transports et des communications examine p6riodiquement la 

situation en ce qui concerne les transports routiers. internationaux et 

donne son avis au Conseil Economique et Social,•sur la base de cet.  

examen en cc qui concerne les mesures internationales supplementaires 

qui devront etre prises, soit par une conference, soit de toute autre 

maniere. Le Conseil EconomiQue et social, dans la resolution 272(X), 

a a-yDrouv6 cette recommandation et la Commission des transports et 

deS commUnications a a_j_ conform4ment au mandat qui lui - a 4t4 donn4. 

:La .question-dos mesures internationales. qui doivent etre prises 

a 1,4chelle mondiale*falt actuellement l'objet d'une - etude.attentive 

en co qui.concernelusielars problemes supplementaires, notamment • 

ceux qui sont enonc4s ci-dessous. 	
/Sig.nalisation routiere. 
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Si-nalisation  routiere.  

La Conf4rence de 1949 a consttt4 qu'il n'4-bait pas possible, a 

l'4poque d'aboutir a un accord sur un systome uniforme mondial de 

gigralitjon routiere pouvant 'etre accept4 par toes les pays 

interess4s; en effet, i1 y a actuellement deux principaux systemes 

de signalisation routiere dans ln monde le systeme dit "europ4en" 

et lb systeme dit "am4ricain", et avant qu'on ne puisse aboutir a 

un tel accord, il serait n4cessaire do mettre en harmonie ces deux 

systemes. La Confcirence a dont adopt los trois mesures ci-apres. 

Elle a fait figurer dans la Convention sur la circulation routiere 

les dispositions Onerales concernant a signalisation routiere 

sur lesquelles l'accord,pouvait se faire. En second lieu elle a 

ouvert a la signature le Protocole relatif a la signalisation 

routiere, qui remplace la Convention do 1931 sur la signalisation 

routiere et qui contient une version plus moderne du systeme europeen. 

Enfin, la Conf4rence a recommand4 au Conseil Economique et Social 

de charger sa Commission des transports et des communications 

d'examiner a nouveau la question, avec l'assistance des experts qui 

.seraient.necesaires et de donner son avis au Conseil au sujet des 

autres mesures qu'il y aurait.lieu de prendre afin d'aboutir a un 

accord mondial sur un.systeme uniforme de signalisation routiere. 

Le ,Conseil a approuv4 .cette rocommandation; a l'heure actuelle, un 

groupe compose de six experts. originaires des r6gionS'ci-apres 4friquel  

Asie. at. Extreme-Orient, Europa Mayon-Orient:  Am6rique du Nord at 

Am6rique du Sud 4tudie le problLno do 17 41aboration d'un systeme 

uniTOrtn - qUi 	 /scit acceptable 
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soit acceptable sur le plan mondial. Ce groupe a tenu une session au 

siege de 1'Organisation des Nations Unies et it tiendra sa deuxieme 

session a Geneve en aout-septembre 1951. Il a present4 un rapeort 

sur l'avancement des travaux a la cinquieme session de la Commission 

des transports et des communications, laquelle s'est tenue en mars 

1951 (documents E/C11.2/94, E/CN.2/COPF.1/3). 

Formalites douanieres. 

Ainsi cu'il a 4-be indique plus haut, la Convention sur la 

Circulation RoutAre a envisage la coclusion d'autres accords 
A 

internationaux. en matiere de simplification des formalites de douaneS 

et d'autres formalites de frontiOre. La. Conference de 1949 a invite 

le Secretaire Oneral a faire connaitre aux Etats qu'un accord conclu 

par•plusieurs gouvernements europeens et tendant a appliquer 

provisoirement trois projets do conventions douanieres internationales 

elabores sous les auspices de la Commission economique pour l'Europe 

(CEE) et se rapportant an tourisme, aux transports routiers commerciaux 

et an transport international des marchandises par la route, etait 

ouvert a la signature de tons les Etats qui avaient 4-be invites a la 

Conference des Nations Unies de 1949. Le Secretaire general s'est 

conform a cette domande, mais jusqu'a present, seuls des gouvernements 

europeens ont.adhere a cet accord. 

A sa cinqeme session, tenue en mars 1951, la Commiesion des 

transports et des communications a examine le probIeme•des. forMalites 

douanieres a remplir dans les transports routiers internationaux et le 

tourisme international et est arrivee 1 la conclusion clue, pour ce 

/qui est des transports 
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qui est des transports routiers commerciaux et du transport des 

merchandises par la route; it y aurait lieu de r4sotdre le probleme 

sur le plan regional, mais cue les problemes que soul6V.ent les 

formalites douanieres relatives a l'admission temporaire des voitures 

automobiles et de leur equipement, ainsi qu'aux effets personnels des 

touristes utilisant n'importe quel moyen de transport, se posent a 

l'echelle mondiale. En consequence, la ComMissibn a recommande 

(document E/CN.2/117) quo le Conseil econoMique•et social invite le 

Secretaire general a receuillir les avis des gouvernements qui avaient 

ete invites a la Conference des Nations Unies de 19+9,  quant a 

l'opportunite d'envisager la conclusion, sur le plan mondial, de 

conventions relatives a cos questions et quant a l'utilite qu'il y 

aurait d'adopter come base de discussion, avec eventuellement, 

auelques modifications, le projet de convention internationale 

douaniere sur le teurisme, elabore sous les auspices de la Commission 

economique pour 1,Europe. 

Le projet de Convention internationale douaniere sur le tourisme 

redige par la C7:2 s'inspire de la Convention internationale sur le 

tourisme qui a 4-be signee en 1937 par un certain nombre de pays 

europeens, mais qui nest jamais entree en vigueur. Des projets de 

dispositions analogues relatives a un systeme de contr8le regissant 

ltadmission temporaire des v6hicules ont et -6 redig4s conjointement 

en 1941 par le deuxieme Congrs interamericain de tourisme (Inter- 

American Travel Congress et lc quatrieme Congr6s Panamericain de la 

route, (Fourth Pan-American Highway Conc)ressl. 

/La recornmandation 
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La recommandation de la Commission des transports et des 

communications sera examinee par le Conseil a sa treizime session, 

qui se tiendra en auUt-se)tembre 1951. 

Permis de conduire. 

La Convention sur la circulation routiere prevoit que les Etats 

contractants reconnaitront la validite de tout permis de conduire 

aui aura ete delivre aprs qua le conducteur aura fait preuve de son 

aptitude, elle ne definit pas comment tette preuve sera fournie et 

elle n' envisage pas l'unification dos conditions Tuc los conducteurs 

devront remplir. A so cinqui&mc session, la Commission des transports 

et des communications, a recommande au Conseil economique et social 

clue le Secretaire general designe un Comite restraint compose 

d'experts competents et charge dletudier dans quelle mesure it est 

Souhaitable et possible d'etablir un reglement minimum uniforme en,  

ce qui concorne la delivrance du permis de conduire aux conducteurs 

des diverses categories de vehicules automobiles, et do faire rapport 

a la Commission a sa sixAme session; de rediger un projet de 

reglement; et de donner son avis a la CommissiOn sur le point de 

savoir si ce projet de reglement dolt etre soumis aux divers Etats 

afire que ceux-ci l'examinent au retard de leur lois et reglements 

nationaux ou s'il dolt etre_ consider come ne srappliquant qula la 

circulation internationale et faire l'objet a ce titre dune annexe 
.% 

a la Convention SUT la circulation routiere, ou encore s'il y a lieu 

d'adopter ces deux methodes a la fois. La recommandation que-la 

Commission fern sur ce point sera examinee Dar le Conseil a qa 

treizime session. 
/PRCBLEVIES QUI 
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PROBLEMES QUI APPELLENT DES NESURES SUR 
LE PLAIT REGIONAL 

existe un certain nombre d'autres points qui appellent des 

mesures intergouvernementales sur le plan regional pluta que sur 

le plan mondial, du moins au debut. Certains de ces problemes sont 

actuellement etudies en Europe par la CEE3 les resultats ainsi obtenus 

sur le plan regional ont ete examines par la Commission des transports 

et des communications, conformement au mandat qu'.elle a recu du 

Conseil economique et social. Il s'agit notamment des questions 

traitees ci-apr6s. 

Accords regionaux  completant la Convention de 194 sur la 

circulation routiere. 

La Convention indique les poids et dimensions maximums des 

vehicules en circulation international? applicables sur certaines 

routes designees. par les Etats qui sont parties a des accords 
regionaux ou, en l'absence de tels accords, par un Etat contractant. 

La Convention pi-4volt egalement que les Etats contractants peuvent 

conclure des accords regionnux en vue d'augmenter les poids maximums 

autorises par la Convention. En fait, des accords completant sur 

le plan regional les dispositions de la Convention relatives aux poids 

et dimensions des vehicules ont ete conclus entre certains pays 

europeens, sous les auspices de. la CEE. 

Responsabilite civile et assurance obligatoire.  

Avant la deuxilme guerre mondiale, les problemes quo posent la 

resPonsabilite civile des automobilistes en cas do dommage cause 

des tiers et l'assurance obligatoire des automobilistes, ont fait 

/11 objet d'une 
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''objet d'une etude internationale eatreprise par la Societe des 

Nations, en collaboration avec l'Institut international .pogr 

''unification du droit prive (Rome). Depuis is guerre, ce probleme 

a et4 etudie sur le plan regional par le Comite des transports 

interieurs de is CEE. Etant donne les grandes differences qui 

iicistent en Europe entre les legislations nationales portant sur la 

responsabilite civile, la Commission a decide de differer pour le 

moment l'etude dune unification internationale de la 14gislation 

en la matire. En ce qui concerne la question de l'assurance, le 

Comite a elabore un plan international aux termes duquel le pays de 

sejour reconnaitrait les polices d'assurance qui ont et4 delivrees 

a l'etranger aux automobilistes visiteurs, un.) police d'assurance 

uniforme etant etablie pour faciliter tette formalite. Ce plan 

n'est pas encore entre en vigueur, car on etudie a l'heure actuelle 

W1,74'hime encore plus liberal de .reconnaissance de8 polites 

d'assurance etrangores. 

D'apres les renseignementsdont on dispose, it semble .que la 

plupart des pays americains 	ptevOient' pas.liasStrance obligatoire 

pour les automobilistes. La question de l'assurance a et4 examinee 

au troisilme Congres interamericain du tourisme, lequel a adopte 

une resolution reoommandant que les associations d'automobilisme et 

de tourisme etudient avec les compagnies d'assurance des divers pays 

la possibility d'etablir des polices \a, ',intention des automobilistes 

qui circulent en dehors du ressort d'une compagnie donnee et que les 

compagnies signent des accords etendant le benefice de l'assurance, 

/sous condition de 
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sous condition de r4ciprocit4 et a un taux raisonnable. 

Transports routiers commerciaux. 

Le transport international des voyageurs et des marchandises par 

la route, souleve toute une s4rie de problemes particuliers, 

notamment ceux que posent l'autorisation de ce transport par les 

gouvernements des pays interesg4s, les questions douanieres, les 

droits fiscaux et les contrats de transport. Come la nature meme 

des v4hicules commerciaux fait. ou'ils ne peuvent circuler que dans 

un groupe de pays limitrophes, it semble que ces problemes doivent 

etre r4solus, sur le plan rhional, entre les pays du groupe interess4. 

Jusqu'a present, c'est surtout en Europe qu'on s'est efforc4 de 

resoudre ces problemes sur le plan regional.•En 19311  une conf6rence 

de pays europeensl. t•nue sous les auspices de la Soci4t4 des Nations, 

a tents sans succes de conclure, sur les transports routiers 

commerciaux une convention qui aurait ports sur certaines questions de 

transit, de douane et de regime fiscal. Depuis la deuxiemc guerre 

mondiale, ces problems ont Ste examines separement, avec plus de 

succes, par le ComitS des transports•interieurs de la CEE. 

En ce qui concerne l'autorisation d'organiser des services un 

certain nombe de pays europSens ont conclu sous les auspices de la 

CEE, des accords plurilatSraux d'un caractere temporaire; ces accords 

suppriment certaines restrictions qui 4-talent imposes 'A la libert6 

de la ci•culation routiere. D'autre part, la CIT] etudie la pos-3ibilit6 

de cr6e1- un regime moins f t,emporaire en ce qui concerne les transports 

routitrs commerciaux entre les pays europ4ens. 

/Pour ce qui est des 
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Pour ce qui est des formalites douanieres, it a ete signale 

plus haut que la CEE a redig4 des projets de conventions douanieres 

internationales sur les transports routiers commerciaux et le 

transport des marchandises oar la route, et que ces conventions sont 

aDpliqu4es, a titre provisoire, par un certain nombre de pays. Elles 

tendent a facilites les transports routiers commerciaux en prevoyant 

la reconnaissance mutuelle de titres douaniers internationaux et 

l'apposition de scenes sur les v4hicules transportant des marchandises 

en transit. 

La CE7, a egalement etudi4 le probleme des droits fiscaux qui 

frappent les vehicules transportant des marchandises par la route, 

en circulation internationale. Etant donne la complexit4 du probleme, 

le Conj.-be des tranports int4rieurs a recommande que les gouvernements 

concluent des accords bilat4raux sur tette question, en attendant 

qu'il soit possible d'aboutir a un accord general. La question d'un 

accord g4n4ral de ce genre est actuellement a l'etude. 

Le Comite des transports int4rieurs de la CEE, avec le concours 

d'un coml.-be compose de repr4sentants de la Chambre de commerce 

internationale, de l'Union internationale de la route et de l'Institut 

international pour l'unification du droit prive t'  s'occupe egalement 

de rediger des modeles de contrat de transport par route et de lettre 

de voiture. 

V 
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